REGLEMENT PARTICULIER D'APPEL D'OFFRES

REGLEMENT PARTICULIER D'APPEL D'OFFRES


REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE

Union - Discipline – Travail

----------

MINISTERE DE               

----------

NOM DE LA MISSION

RECCRUTEMENT D’EXPERTS
[Date]

AVIS  D’APPEL D’OFFRES

ARTICLE 1: AUTORITE CONTRACTANTE


Le présent appel d’offres est lancé par le MIN1
ARTICLE 2 : OBJET


Le présent appel d’offres a pour objet OBJ1
ARTICLE 3 : NATURE DU MARCHE ET ALLOTISSEMENT 
Le marché sera passé sur prix global et forfaitaire . Les travaux, objet du présent appel d’offres, seront exécutés en un lot unique ou en groupe de lots.
	LOT
	DESIGNATION
	DELAI MAXI.

	
	
	

	
	
	


ARTICLE 4 : CONDITIONS DE PARTICIPATION


Le présent appel d’offres est ouvert à toutes personnes physiques ou morales installées ou représentées en Côte d’Ivoire et aptes à réaliser dans les conditions requises les travaux, objet de la présente consultation, pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire.

ARTICLE 5 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE


Les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, un cautionnement provisoire établi par une banque, un organisme financier ou un tiers agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances. Ce cautionnement provisoire est fixé comme suit :…………………………….
ARTICLE 6 : FINANCEMENT

Les travaux sont financés sur le Budget de l’Etat (année),  ligne                        

ARTICLE 7 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES


Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de 120 jours, à compter de la date limite de remise de ces offres.

ARTICLE 8 : DOSSIER D’APPEL D’OFFRES


Le dossier d’appel d’offres peut être retiré à l’adresse suivante : 

MAÎTRE D’ŒUVRE OU MAÎTRE D’OUVRAGE OU POINT FOCAL

ADRESSE GEOGRAPHIQUE

BOITE POSTALE, TELEPHONE, FAX

Contre paiement d’une somme forfaitaire non remboursable de: cinquante mille (50 000) francs pour un lot et trente mille (30 000) francs pour chaque lot supplémentaire.
ARTICLE 9 : REMISE DES PLIS


Les offres seront déposées au plus tard le                   avant 9 heures dans les locaux du point focal sis à l’adresse géographique. Elles seront présentées sous double enveloppe fermée et dans le strict respect des prescriptions du règlement particulier d’appel d’offres.

ARTICLE 10 : OUVERTURE DES PLIS


L’ouverture des plis s’effectuera par la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des Offres (COJO)  en séance publique le                               à 9 heures 30 minutes dans les locaux du point focal sis à l’adresse géographique.
ARTICLE 11 : VALIDATION DES PROPOSITIONS D’ATTRIBUTION PAR LA DMP
Il existe deux (02) cas pour lesquels la proposition d’attribution de la COJO est provisoire et par conséquent soumise à la validation a priori de la Direction des Marchés Publics (DMP) :

1) La ligne budgétaire supportant le marché a une dotation d’un montant supérieur ou égal  à cent millions (100 000 000) de francs CFA toutes taxes comprises ;
2) la soumission retenue par la COJO comme attributaire est d’un montant  supérieur ou égal  à cent millions (100 000 000) de francs CFA toutes taxes comprises ;
ARTICLE 12 : AFFICHAGE DES RESULTATS
Les résultats du présent appel d’offres seront publiés dans le bulletin officiel des marchés publics et affichés à l’adresse suivante : 

MAÎTRE D’ŒUVRE OU MAÎTRE D’OUVRAGE OU POINT FOCAL

ADRESSE GEOGRAPHIQUE

BOITE POSTALE, TELEPHONE, FAX

ARTICLE 13: DROITS D'ENREGISTREMENT
Le (s) marché (s)  issu (s)du présent appel d'offres sera (seront) soumis aux formalités de timbres et d'enregistrement aux frais du titulaire.

ARTICLE 14: LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE

Le présent appel d'offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d'Ivoire, notamment au décret n°2009-259 du 06 août 2009 portant CODE DES MARCHES PUBLICS et ses textes d’application.
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REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
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---
OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

ARTICLE 1 - CONDITIONS GENERALES

1.1
OBJET DE L'APPEL D'OFFRES :  _______________________________________


____________________________________________________________________


____________________________________________________________________

1.2 CANDIDATS ADMIS A CONCOURIR : Le présent appel d'offres est  « ouvert ou 

Restreint » (insérer la liste restreinte)

	Nom et Prénoms
	Adresse complète
	Pays/Nationalité (dans le cas d’un appel d’offres international)

	
	Adresse Géographique :

Adresse Postale :

Téléphone :

Télécopie :

Email :


	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


1.3
ORIGINE DES FONDS : ______________________________________________

ARTICLE 2 - RESPECT DES CONDITIONS D'APPEL D'OFFRES

Une offre, qui ne respecte pas les présentes conditions d'appel d'offres ou qui contient des réserves de quelque nature que ce soit, sera déclarée nulle et non avenue.

L'offre doit être remise aux lieu, date et heure indiqués à l'Article 12 du présent Règlement Particulier d'Appel d'Offres. Toute offre remise à une heure ou à une date ultérieure ou à un lieu différent sera refusée.

Le candidat peut modifier ou retirer son offre après sa soumission, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait soit reçue avant la date limite de dépôt des offres. La notification de modification ou de retrait de l'offre par le candidat sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 7 du présent RPAO. L'enveloppe devra en outre porter la mention "MODIFICATION" ou "RETRAIT" selon le cas. Aucune offre ne peut être modifiée après la date limite de dépôt des offres.

Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de remise des offres et l'expiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le soumissionnaire dans sa soumission.

ARTICLE 3 - DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

PiEces conStITUTIVES

La mission faisant l'objet du présent Appel d'Offres sera exécutée conformément aux clauses, conditions et spécifications définies dans les documents ci-après:
Pièce n° 0
:
Le présent REGLEMENT PARTICULIER D'APPEL D'OFFRES ET SES ANNEXES ;

Pièce n° 1
:
Le MODELE D'ACTE DE SOUMISSION ET SES ANNEXES ;

Pièce n° 2
:
Le CAHIER DES CLAUSES ET CONDITIONS PARTICULIERES (C.C.C.P.) ;

Pièce n° 3
:
les termes DE REFERENCES DE LA MISSION ;
Pièce n° 4
:
La NOTE METHODOLOGIQUE (à établir par le soumissionnaire) ;

Pièce n° 5
:
La LISTE DES EXPERTS INTERVENANT ET LEURS REFERENCES (à établir par le soumissionnaire) ;

Pièce n° 6
:
Le CHRONOGRAMME ( à établir par le soumissionnaire) ;

Pièce n° 7
:
Le CADRE DE DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE ;

Pièce n° 8
:
Le DETAIL QUANTITATIF ESTIMATIF.
En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du dossier d'appel d'offres, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

En cas de contradiction entre diverses normes ou spécifications d'une même origine, la plus récente à la date de lancement de l'appel d'offres du marché, prévaut sur les autres.

En cas de contradiction entre diverses normes ou spécifications d'origines différentes, la plus restrictive pour le soumissionnaire lui est applicable.

ARTICLE 4 - ADDITIFS ET ECLAIRCISSEMENTS

1.1
ADDITIFS AU DOSSIER DE CONSULTATION
L'Autorité contractante se réserve la possibilité de compléter les documents d'Appel d'Offres par des additifs qu'il transmettrait à tous les SOUMISSIONNAIRES, au plus tard quinze (15) jours avant la date limite de réception des offres. Ces additifs feront partie intégrante des documents d'Appel d'Offres.

1.2
ECLAIRCISSEMENT SUR LE DOSSIER DE CONSULTATION
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissement sur le dossier d'appel d'offres pourra notifier sa requête à l'Autorité Contractante, par écrit, ou par télex ou télégramme, envoyé à l'adresse de l'autorité Contractante, telle qu'elle est indiquée dans la lettre d'invitation à soumissionner. L'Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement sur le dossier d'appel d'offres qu'il aura reçue au plus tard QUINZE(15) JOURS avant la date limite de remise des offres qu'il aura fixée. Il y répondra dans un délai d'une semaine après réception de la demande. Des copies de la réponse de l'Autorité Contractante (y compris une explication de la demande, mais sans identification de son origine) seront adressées à tous les soumissionnaires.

ARTICLE 5 - TYPE DU MARCHE

1.1
COMPOSITION DES PRIX
Le marché sera passé après APPEL D'OFFRES avec le soumissionnaire retenu sur la base d'un prix global et forfaitaire et pour les termes d'études à réaliser dans le cadre, les conditions, les spécifications et les clauses des documents constitutifs du dossier d'Appel d'Offres, y compris les additifs éventuels.

Le prix global et forfaitaire comprend toutes les charges et dépenses, sans exception, du soumissionnaire en vue de réaliser, avec l'obligation de "parfait achèvement", la totalité des travaux et prestations objet du marché.

Le prix global est réputé avoir été établi en considérant qu'aucune prestation n'est à effectuer par l'Autorité contractante.

Ce prix comprend notamment et sans que cette liste soit limitative :

· la rémunération du personnel (étranger et local, sur le terrain et au siège) ;

· les indemnités de subsistance (indemnité journalière, indemnité de logement) ;

· les frais de transport (au plan international et national, pour la mise en route et la cessation d’activités) ;

· les services et le matériel (véhicules, matériel de bureau, mobilier et fournitures diverses) ;

· la reproduction de documents, et les enquêtes. Ces coûts doivent se décomposer en coûts étrangers et en coûts locaux ;

· l’assujettissement à l’impôt et le coût des assurances.

Le prix global et forfaitaire comprend également toutes les sujétions et contraintes résultant de l'application des dispositions administratives, techniques et financières prévues dans les pièces contractuelles. Le prix tient compte des aléas et sujétions de toutes natures affectant la mission objet du présent appel offres, dont le soumissionnaire est réputé parfaitement connaître la nature et les difficultés.

En cas de sous-traitance, les prix du marché sont réputés couvrir tous les frais d'entreprise générale, notamment ceux de coordination et de contrôle par le soumissionnaire de ses sous-traitants, ainsi que les conséquences de leurs défaillances éventuelles.

1.2
DU CARACTERE DEFINITIF DES PRIX
Le soumissionnaire ne peut en aucun cas revenir sur le montant de son offre, auquel il a consenti et qui revêt un caractère forfaitaire.

ARTICLE 6 - CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Par le seul fait d'avoir remis une offre, le soumissionnaire est réputé parfaitement connaître toutes les circonstances, conditions et éléments du dossier susceptibles d'avoir une influence sur l'exécution des prestations, ou sur les prix et reconnaît notamment :

S'ETRE ASSURE

· de la nature et la situation géographique des prestations de la mission ;

· des conditions générales d'exécution de la mission, en particulier de l'équipement nécessité par celle-ci ;

· des moyens de communication et de transport ;

· des possibilités de fourniture en eau, en électricité, en carburant et ingrédients divers ;

· de la disponibilité de la main d'œuvre ;

· de la législation et la réglementation notamment sociale, fiscale et douanière ;

· des techniques et modes d'exécution des études spécifiques à la COTE D'IVOIRE.

Toutes carences, erreurs ou omissions du soumissionnaire quant à la connaissance des lieux et des conditions de travail engagent sa seule, totale et entière responsabilité.

AVOIR PRIS CONNAISSANCE

· de tous les documents de Consultation et avoir inclus dans le prix établi sous son entière responsabilité, en plus des dépenses énumérées d'une manière non exhaustive à l'article 5 précédent, des sujétions inhérentes à l'appréciation de la nature des difficultés, au site et à l'exécution des prestations ;

· Il appartiendra aux SOUMISSIONNAIRES de se retirer de la consultation dans la mesure où celle-ci ne recevrait pas leur approbation.

AVOIR ETABLI SOUS SA RESPONSABILITE

Le prix global et forfaitaire du détail estimatif, lequel ne pourrait en aucun cas être remis en cause, ni faire l'objet de modifications ou réclamations de quelque nature que ce soit.

Tous les renseignements relatifs aux conditions locales fournis dans les documents de Consultation ou directement par l'Autorité contractante ne sont donnés qu'à titre d'information et n'engage en rien la responsabilité de l'Autorité contractante et de ses mandataires éventuels.

ARTICLE 7 - MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Les offres comprendront tous les documents indiqués dans les tableaux ci-dessus. Les offres techniques administratives d'une part et les offres financières d'autre part seront présentées dans des enveloppes séparées fermées. L'enveloppe technique administrative dite enveloppe extérieure fermée et scellée devra en tout et pour tout porter, les mentions suivantes :

(i) OBJET DE LA CONSULTATION

(ii) "A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT"

Cette enveloppe unique devra être déposée exclusivement aux lieu, date et heure indiqués à l'Article 12 du présent Règlement Particulier d'Appel d'Offres.

L'Enveloppe financière dite "Enveloppe intérieure" sera placée dans l'enveloppe extérieure. Elle portera les mentions suivantes :

(i) OBJET DE LA CONSULTATION

(ii) NOM ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE (clairement écrit à l'encre)

LES DOCUMENTS A FOURNIR SONT LES SUIVANTS :
(i) Documents de l'enveloppe intérieure

	DOCUMENTS
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Soumission

(pièce n°1)
	Copie du modèle figurant dans la pièce n°1 dûment complétée avec indication du montant de la proposition en lettres et en chiffres

Original + 4 copies
	Date, signature et tampon du soumissionnaire sur chaque page original timbré à 1000 F.CFA

	Annexe à la soumission


	Copie du modèle figurant en annexe 6 de la pièce 0 dûment complétée
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	· Décomposition du prix global et forfaitaire

· Détail Estimatif 

       ( Pièces n°7 et 8)
	A fournir par le soumissionnaire
Original + 4 copies
	Paraphé sur chaque page ; date, signature et tampon du soumissionnaire sur la dernière page.


Nota  :
La Soumission, et le Détail quantitatif estimatif contractuel devront être remis en cinq


exemplaires : l'original + 4 copies.
(ii) Documents de l'enveloppe extérieure

	DOCUMENTS
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Enveloppe intérieure
	Porter sur cette enveloppe les mentions suivantes : nom et adresse du soumissionnaire et le nom du projet
	

	Cautionnement provisoire (en cas de nécessité)


	Copie du modèle figurant en annexe 4 (A) de la pièce n° 0 à compléter par le soumissionnaire ou "Chèque de banque" émis sur la trésorerie propre de la banque, ou remise d'espèces à la C.A.A. contre reçu, ou chèques de voyage
	Date, signature et tampon de la banque à la fin du document.

	Le présent document Règlement Particulier d’Appel d’Offres et Procédure de Passation du Marché (Pièce n° 0)
	A compléter par le soumissionnaire et paraphe du soumissionnaire sur chaque page
	Date, signature et tampon du soumissionnaire  à la fin de ce document.

	Cahier des Clauses et Conditions Particulières (pièce n° 2)
	A compléter par le soumissionnaire sauf l’article 12-1 (montant du marché)
	Paraphe sur chaque page ; date, signature et tampon du soumissionnaire  à la fin de chacun des  documents

	Termes de références et (note méthodologique éventuelle)
	La note méthodologique est à fournir par le soumissionnaire
	Paraphe sur chaque page ; date, signature et tampon du soumissionnaire  à la fin du document

	Les références du soumissionnaire. Liste des études similaires déjà réalisées Annexe 7
	Fournir les attestations garanties (en cas de nécessité)
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	Fiche de renseignements généraux sur le soumissionnaire
	Copie du modèle figurant en annexe 1 de la pièce n°0 dûment complétée.
	Date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	Déclaration faite par le soumissionnaire
	Copie du modèle figurant en annexe 2 de la pièce n°0 dûment complétée.
	date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	Déclaration d’engagement d’assurances dûment complétée
	Copie du modèle figurant en annexe 3 de la pièce n°0
	date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document


	DOCUMENTS
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	pouvoir du soumissionnaire
	selon le modèle de l’annexe n°9
	date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	chronogramme (pièce n° 6)
	a fournir par le soumissionnaire
	date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	liste des experts que le soumissionnaire compte utiliser pour la mission et leurs références
	tableau du nombre et de la qualification du personnel intervenant sur la mission copies des cv des experts concernés
	date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	fournir impérativement les renseignements demandés aux annexes n° 7, 8 et 9
	
	date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	un certificat de nationalité (en cas de groupement, un pour chaque soumissionnaire du groupement)
	certificat de nationalité du cabinet ou  de la société.
	date, signature et tampon de l’autorité contractante à la fin du document

	Attestations fiscales impôts, CNPS datant trois (3) mois ou équivalence de l’Etat de leur siège.
	
	Date, signature et tampon des organismes habilités à les délivrer.


NB :
L’absence ou la non validité des pièces suivantes est éliminatoire pour les nationaux :

· Caution

· CNPS

· Impôt

Les offres, pour être valables, devront entièrement être complétées à l'encre (et non au crayon).

Les offres seront entièrement rédigées en langue française.

SIGNATURE DES OFFRES

Toutes les signatures et initiales nécessaires à la remise de l'offre seront apposées par le soumissionnaire lui-même, ou en cas de groupement par le mandataire.

ARTICLE 8 - PROPOSITION VARIANTE

Aucune variante n'est admise.

ARTICLE 9 - DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les offres devront être valables pendant un délai de cent quatre vingt (180) jours à compter de la date limite de remise des offres.

Une offre valable pour une période plus courte peut être écartée comme non conforme aux conditions du marché.

ARTICLE 10 - CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Préalable : En cas de non nécessité du cautionnement provisoire, insérer la mention « non applicable ».
Pour être admis à présenter une offre au titre du présent appel d'offres, chaque soumissionnaire est tenu de fournir un cautionnement dénommé "cautionnement provisoire" en garantie de l'engagement que constitue son offre.

Le montant de ce cautionnement est fixé à :

Il devra être constitué dans une BANQUE ou un Etablissement financier ou un tiers agréé par le MINISTERE EN CHARGE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, à la date de remise de la soumission.

Il devra être valable pendant cent quatre vingt (180) jours à compter de la date limite de remise des plis.

Le cautionnement peut consister au choix du soumissionnaire en une caution personnelle et solidaire, un chèque de banque (tiré sur la trésorerie propre de la banque) ou un chèque de voyage conformément à l'arrêté n° 148 MEFP - DMP du 19 février 1992.

Après désignation définitive du candidat retenu, l'ADMINISTRATION restituera aux candidats dont les offres n'ont pas été retenues, les cautionnements provisoires par mainlevée au plus tard trente (30) jours après la date de cette désignation. A l'attributaire dés que celui-ci aura fourni le cautionnement définitif.

Toute offre non accompagnée du cautionnement provisoire sera écartée par la Commission comme ne satisfaisant pas aux conditions de la consultation.

ARTICLE 11 - OFFRE HORS DELAI

Toute offre reçue après expiration du délai de remise des offres sera écartée et renvoyée au soumissionnaire sans avoir été ouverte.

ARTICLE 12 - REMISE DES PLIS - OUVERTURE DES PLIS

12.1 - REMISE DES PLIS

Les plis devront être remis au plus tard le _____________ à _________ à l'adresse suivante : 

Adresse géographique :

Adresse postale :

Téléphone :

Télécopie :

Email :
12.2 - OUVERTURE DES PLIS

Les ouvertures des enveloppes extérieures et intérieures seront effectuées par la Commission d'Ouverture des plis et de Jugement des Offres en deux séances distinctes, à l'adresse suivante : _________________________ à __heures __ min.
Ces ouvertures se feront en séance publique.
 L'Autorité Contractante préparera un procès-verbal de chaque ouverture des plis ainsi qu'un rapport d'analyse technique et un rapport d'analyse financière. Les représentants des soumissionnaires présents signent un registre pour attester leur présence.
ARTICLE 13 - VERIFICATION ET ANALYSE DES OFFRES

13.1 - CONSIDERATIONS GENERALES

L’Autorité Contractante rectifiera éventuellement, comme indiqué à l'article 13.3, le montant des offres, sans que les SOUMISSIONNAIRES puissent faire quelques objections que ce soit à ce sujet.

Sur demande de la COMMISSION, les SOUMISSIONNAIRES devront fournir par écrit, dans les dix (10) jours calendaires suivant cette demande, tous les renseignements complémentaires éventuellement nécessaires que la COMMISSION jugerait utiles.

LA COMMISSION se réserve, par ailleurs, le droit de convoquer un SOUMISSIONNAIRE, aux frais de ce dernier, pour lui demander les explications complémentaires qu'elle jugerait utiles.

13.2 - EVALUATION DE L'OFFRE TECHNIQUE ET SYSTEME DES POINTS

Le système des points déterminé ci-après sera utilisé pour noter les facteurs d'évaluation technique.
MODE D’EVALUATION DES OFFRES

1
EXPERIENCE DU CANDIDAT :




25 POINTS


1.1 Expérience générale : 




10 points



( 2 points par mission)

1.2 Expérience spécifique :



15 points

missions de même nature(5 points par mission)

2 
ADEQUATION ENTRE LE PLAN DE TRAVAIL, 

L’APPROCHE PROPOSEE ET LE MANDAT (TDR)

25 POINTS


2-1 Méthodologie





10 points


2-2 Organisation générale




10 points


2-3 Planning de travail




05 points

3
QUALIFICATION ET EXPERIENCE DU PERSONNEL

DANS LE DOMAINE DE LA MISSION



45 POINTS


3-1 Qualification générale




15 points



(Profil + Diplôme + CERTIFICAT DE REUSSITE et CV)


3-2 Compétence dans le domaine spécifique

30 points

4
EXPERIENCE EN AFRIQUE SUBSAHERIENNE

05 POINTS


4-1 Expérience en Afrique




02 points


4-2 Expérience en Afrique francophone


03 points

NB : Pour les consultations internationales, on peut prévoir un programme de transfert des compétences. Dans ce cas le contenu du programme devra être précisé par le SOUMISSIONNAIRE.

Les candidats, dont l'évaluation des offres techniques selon le barème défini dans le tableau ci-dessus se soldera par une note inférieure à soixante dix (70) sur cent (100), seront éliminés : dans ce cas les enveloppes intérieures contenant les offres financières seront retournées aux soumissionnaires concernés (Voir Mode d'Evaluation des offres techniques en annexe n° 10).

Les autres propositions seront retenue pour l’évaluation financière.
13.3 - EVALUATION DE L'OFFRE FINANCIERE

Au stade de l'examen des propositions financières seules les enveloppes financières des SOUMISSIONNAIRES reconnues conformes et classées les meilleures conformément à l'article 13.2 seront ouvertes.

La commission d'évaluation procédera en premier lieu à des corrections nécessaires aux fins de comparaison et le soumissionnaire dont l'offre financière est jugée la moins-disante sera retenue 

XXXXXXXXXXXXXXX

ARTICLE 14 - REGLEMENTS – CONVERTIBILITE

14.1 – REGLEMENTS

Les montants d'acomptes tels qu'ils résultent de l'application des dispositions de l'article 15 du CAHIER DES CLAUSES ET CONDITIONS PARTICULIERES ne subiront pas d'autre réajustement.

14.2 - CONVERTIBILITE - PART TRANSFERABLE

Le Soumissionnaire pourra indiquer dans l'annexe n° 6 à la Soumission, le pourcentage de son offre qu'il désire convertir dans la monnaie de son pays d'origine.

Si ce pourcentage est supérieur ou égal à quarante pour cent (40 %), le Soumissionnaire est tenu de justifier le pourcentage demandé.

Dans le cas contraire, aucune justification ne doit être fournie par le Soumissionnaire.

ARTICLE 15 - CRITERES D'ATTRIBUTION DU MARCHE

Sous réserve des dispositions de l'article 17, l'Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire retenu, dont on aura déterminé que l'offre satisfait substantiellement aux conditions de l'appel d'offres et qu'elle est la plus avantageuse, à condition qu'on ait également déterminé que le soumissionnaire est qualifié pour exécuter le marché de façon satisfaisante. Une offre jugée la plus avantageuse n'est pas nécessairement la moins-disante.
ARTICLE 16 - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

16-1
NEGOCIATIONS
Avant l’expiration de la période de validité des propositions, l’AUTORITE CONTRACTANTE notifiera au SOUMISSIONNAIRE ayant remis la proposition la mieux classée, par lettre recommandée, télégramme, télex ou télécopie, que sa proposition a été retenue, en l’invitant à négocier le Contrat.

Les négociations durent en principe entre deux (2) et cinq (5) jours. L’objectif est de parvenir à un accord sur tous les points et de parapher un projet de contrat au plus tard à la conclusion de ces négociations.

Les négociations débutent par l’examen de la proposition technique, de la méthode proposée (plan de travail), de la dotation en personnel et des suggestions que le SOUMISSIONNAIRE a pu faire pour améliorer le mandat. Un accord est ensuite conclu sur les termes définitifs du mandat, la dotation en personnel, les diagrammes à barres qui doivent indiquer les activités, le personnel, les périodes passées sur le terrain et au siège, le temps de travail en hommes-mois, et tout ce qui a trait à la logistique et à l’établissement des rapports. Il faut veiller tout particulièrement à optimiser les prestations que le SOUMISSIONNAIRE est tenu d’assurer, dans les limites du budget disponible, et de définir clairement les intrants que l’AUTORITE CONTRACTANTE doit fournir afin de garantir une mise en oeuvre satisfaisante de la Mission.

Les modifications convenues doivent ensuite se refléter dans la proposition financière, à partir des taux unitaires proposés (sans négociation des taux exprimés en hommes-mois).

Ayant notamment basé son choix du SOUMISSIONNAIRE sur une évaluation des membres clés du personnel spécialisé proposé, l’AUTORITE CONTRACTANTE s’attend à négocier un contrat sur la base de la dotation en personnel définie dans la proposition. Avant que ces négociations ne s’ouvrent, l’AUTORITE CONTRACTANTE doit obtenir l’assurance que lesdits membres du personnel seront effectivement disponibles. Il ne prendra aucun remplacement en considération durant les négociations, sauf en cas de reports imprévus de la date de démarrage ou d’empêchement pour raisons de santé de membres clés du personnel spécialisé.

Les négociations doivent s’achever par l’examen du projet de contrat basés soit sur une rémunération forfaitaire, soit une rémunération au temps passé. L’AUTORITE CONTRACTANTE et le SOUMISSIONNAIRE retenu doivent arrêter définitivement les termes du contrat pour conclure les négociations. Si celles‑ci échouent, le Client invitera le SOUMISSIONNAIRE dont la proposition a été classée en second à négocier le Contrat.
16-2
ATTRIBUTION
Le contrat est attribué une fois menées à bien les négociations avec le SOUMISSIONNAIRE retenu. L’AUTORITE CONTRACTANTE fait alors savoir dans les meilleurs délais aux autres Consultants que leur proposition n’a pas été retenue.

Après signature du contrat et remise du cautionnement de bonne exécution (en cas de nécessité) par le Soumissionnaire attributaire, les autres seront officiellement informés de ce que leur candidature n'a pas été retenue et leur caution provisoire restituée.
Le SOUMISSIONNAIRE retenu devra, après approbation du contrat et conformément aux dispositions de celui-ci, prendre toutes les dispositions nécessaires pour pouvoir assurer le démarrage rapide de la mission, dès réception de l'ordre écrit de l'Autorité Contractante de commencer les prestations.
ARTICLE 17 - DROIT DE L'AUTORITE CONTRACTANTE D'accepter l'UNE QUELCONQUE DES OFFRES ET DE REJETER UNE OU TOUTES LES OFFRES

L'Autorité Contractante se réserve le droit d'accepter ou d'écarter toute offre, et annuler la procédure d'appel d'offres et d'écarter toutes les offres, à un moment quelconque avant l'attribution du marché, sans, de ce fait, encourir une responsabilité quelconque vis-à-vis du ou des soumissionnaires affectés ni être tenu d'informer le ou les soumissionnaires affectés des raisons de sa décision.

ARTICLE 18 - CAUTIONNEMENT DE BONNE EXECUTION (CAUTION DEFINITIVE)

Préalable : En cas de non nécessité du cautionnement provisoire, insérer la mention « non applicable ».
Dans les vingt (20) jours suivant la réception de la notification, par les soins de l'Autorité Contractante de l'attribution du marché, le soumissionnaire retenu fournira le cautionnement de bonne exécution, conformément aux conditions du marché, utilisant le modèle de cautionnement définitif joint en annexe 5 du présent Règlement Particulier d'Appel d'Offres.

La carence du soumissionnaire retenu à satisfaire aux dispositions de l'article 15 constituera un motif suffisant pour annuler l'attribution du marché et saisir la caution de la soumission.






Fait à __________, le ______________________






(Signature du SOUMISSIONNAIRE)

NB


Je soussigné (Nous soussignés) .............,




(Nom, Prénoms, Fonction)


Représentant la (les) SOCIETE (S) ...




(Nom et Adresse)

Déclare (déclarons) avoir pris connaissance et accepté les clauses suivantes :

PIECES JOINTES AU REGLEMENT PARTICULIER D'APPEL D'OFFRES ET PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

ANNEXE N° 0

:
Modèle de la lettre de soumission.

ANNEXE N° 1

:
Modèle de fiche de renseignements généraux sur le


Soumissionnaire.

ANNEXE N° 2

:
Modèle de déclaration faite par le Soumissionnaire.

ANNEXE N° 3

:
Déclaration d'engagement d'assurances.

ANNEXE N° 4 (A)
:
Modèle de cautionnement provisoire.

ANNEXE N° 4 (B)
:
Modèle d'avance forfaitaire de démarrage.

ANNEXE N° 5

:
Modèle de cautionnement définitif.

ANNEXE N° 6

:
Annexe à la soumission

ANNEXE N° 7

:
Références du Soumissionnaire

ANNEXE N° 8

:
Attestation bancaire

ANNEXE N° 9

:
Pouvoirs du Soumissionnaire

ANNEXE N° 10
:
Mode d'Evaluation des offres techniques

ANNEXE N° 11
:
Liste des catégories des dépenses du Programme

ANNEXE 0

MODELE DE LA LETTRE DE SOUMISSION

(PIECE N° 1)
[Lieu, date]

À :
[Nom et adresse du Client]

Madame/Monsieur,


Nous, soussignés, avons l’honneur de vous proposer nos services, à titre de soumissionnaire, pour ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ , Conformément à votre Demande de propositions en date du [date]. Nous vous soumettons par les présentes notre Proposition, qui comprend une Proposition technique et une Proposition financière sous enveloppe cachetée séparée.


Si les négociations ont lieu pendant la période de validité de la Proposition, c’est‑à‑dire avant le [date], nous nous engageons à négocier sur la base du personnel proposé ici. Notre Proposition a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du contrat.


Nous savons que vous n’êtes tenue/tenu d’accepter aucune des propositions reçues.


Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.

Signature du représentant habilité :

Nom et titre du signataire :

Nom du soumissionnaire :

Adresse :

ANNEXE N° 1

---

NOM DU PROJET

---

FICHE DE RENSEIGNEMENTS GENERAUX SUR LE SOUMISSIONNAIRE

Nom ou raison sociale : ___________________________________________________

Adresse : _______________________________________________________________

Téléphone : _____________________________________________________________

Télécopie : ______________________________________________________________

Email : _________________________________________________________________

Pour les consultants ou les firmes étrangers(ères), adresse en COTE D'IVOIRE (si possible) où toute communication ou notification pourra être délivrée :
Adresse en COTE D'IVOIRE :

Adresse : _____________________________________________________
Téléphone : ___________________________________________________

Télécopie : ____________________________________________________

Numéro de compte contribuable : _____________________________________________

Personne bénéficiant de procuration et signant les documents relatifs à l'offre :



(nom, prénom, fonction)

Nombre approximatif du personnel permanent : __________________________________







Fait à _______________, le_______________







(Signature du SOUMISSIONNAIRE)

ANNEXE N° 2

NOM DU PROJET

MODELE DE DECLARATION A REMPLIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE (uniquement pour les firmes)

SOCIETE

1 - Dénomination de la SOCIETE ou raison sociale : ______________________________

2 - Adresse du Siège Social : _________________________________________________

3 - Forme juridique de la SOCIETE : ___________________________________________

4 - Montant du capital social : _________________________________________________

5 - Numéro et date d'inscription au Registre du Commerce ou des Chambres consulaires : _________________________________________________________________________

6 - Nom, prénom, Nationalité, date et lieu de naissance du ou des responsables statutaires de l'ENTREPRISE et des personnes ayant qualité pour engager la SOCIETE à l'occasion du marché : __________________________________________________________________

8 - Existe-t-il des privilèges et nantissements inscrits à l'encontre de l'ENTREPRISE au Greffe du Tribunal de Commerce ? ____________________________________________

9 - La SOCIETE est-elle en état de liquidation ou de règlement judiciaire : _____________

Dans l'affirmative :

a)
date du jugement déclaratif de liquidation judiciaire ou de règlement judiciaire : ___

b)
dans quelles conditions la SOCIETE est-elle autorisée à poursuivre son activité ? (indiquer le nom et l'adresse du liquidateur ou de l'Administrateur au règlement judiciaire) : _________________________________________________________________________

10 - Le déclarant atteste que la SOCIETE n'est pas en état de faillite.

11 - L'un des DIRIGEANTS de l'ENTREPRISE a-t-il fait l'objet de condamnations, déchéances de sanctions pour infractions sur les prix ou à la législation fiscale ? _________

Si oui, lequel et à quel date ? ____________________________________________

12 - J'atteste que la SOCIETE s'est acquittée de toutes les cotisations prévues par la réglementations en vigueur de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (ou organisme équivalent pour les sociétés non ivoiriennes), ce pour tous ses établissements.

13 - Nom, prénom, qualité du signataire de la déclaration : __________________________

14 - Je certifie, sous peine d'exclusion des marchés de l'ETAT Ivoirien, au cas où le marché m'aurait été confié, et de mise en régie ou de résiliation sans mise en demeure préalable à mes frais, que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts.






Fait à ________________, le ______________________

(Signature du SOUMISSIONNAIRE)

ANNEXE N° 3

NOM DU PROJET

DECLARATION D'ENGAGEMENT D'ASSURANCES

Je soussigné _______________________________________________________________





(nom, prénom, fonction)

Représentant l'ENTREPRISE (la SOCIETE) _____________________________________





(Nom et adresse)

M'engage, au cas où je serais adjudicataire des études objet du présent Appel d'Offres, à contracter les assurances couvrant tous les risques relatifs à l'exécution des prestations, suivant les dispositions  du CAHIER DES CLAUSES ET CONDITIONS PARTICULIERES dans les conditions ci-après :

OBJET DE L'ASSURANCE : Totalité des prestations faisant l'objet du présent contrat

RISQUES COUVERTS :

1)
Assurance responsabilité civile, vis à-vis des tiers, étant entendu que sont considérés comme tiers le personnel étranger à la SOCIETE travaillant ou se trouvant également sur le chantier, à savoir :

· personnel du MAITRE DE L'OUVRAGE, du MAITRE D'OEUVRE, de l'INGENIEUR

· personnel d'autres ENTREPRISES,

2)
Assurance couvrant tous les risques d'accident du travail du personnel de l'ENTREPRENEUR.

3)
Assurance Tous Risques  Chantiers (T.C.R.).

MONTANT ASSURE :
Montant illimité, sans aucune franchise.

PERIODE D'ASSURANCE : Depuis le commencement des travaux jusqu'à la date de réception définitive.

CLAUSE PARTICULIERE : La compagnie d'assurance s'interdit toute résiliation, sans avis préalable au MAITRE DE L'OUVRAGE et au MAITRE D'OEUVRE.

Je m'engage à m'assurer auprès d'une Société d'Assurances agréée en COTE D'IVOIRE.

Les frais et primes résultant de cette assurance sont inclus dans mes prix unitaires et ne feront l'objet d'aucun paiement séparé, sous quelque prétexte que ce soit.






Fait à ________________, le ________________






(Signature du SOUMISSIONNAIRE)

ANNEXE N° 4 (A)

NOM DU PROJET

CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE ENREMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT DENOMME "CAUTIONNEMENT PROVISOIRE"

EN-TETE DE LA BANQUE

La caution doit être émise par une Banque ou un Etablissement Financier local agréé par le MINISTERE CHARGE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES DE COTE D'IVOIRE.

Nous soussignés (Raison sociale de la Banque, ou de l'Etablissement Financier) (Capital) (Siège social)

Représentés par MM. (Noms, Prénoms, Fonctions),

Autorisés à signer et à prendre des engagements en son nom,

Déclarons par la présente nous porter caution personnelle et solidaire de l'ENTREPRISE (Raison Sociale) (Adresse) jusqu'à concurrence d'un montant de : _______ relatif à ________________ (nom de la mission)
SOIT  :
- En chiffres : _____________________F.CFA,



- En lettres : ______________________ F CFA,

cela en remplacement du cautionnement dénommé "cautionnement provisoire", qui doit être fourni en garantie de l'engagement que constitue l'offre de l'ENTREPRISE _________

Nous nous engageons, avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du Code Civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, sans mise en demeure préalable et sans qu'il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit : ___________ F.CFA.

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la Banque ou l'Etablissement Financier (Raison social), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestations pour quelque motif que ce soit.

La présente caution personnelle et solidaire sera libérée par l'ADMINISTRATION dans les trente (30) jours qui suivront la date de la désignation définitive du candidat retenu pour NOM DU PROJET.

Toutefois, il est convenu que la libération de la présente caution n'interviendra que lors de la constitution intégrale du cautionnement définitif dans le cas où l'ENTREPRISE (....Raison sociale...) serait reconnue adjudicataire.

Pour ce qui concerne l'exécution de la présente caution,nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............................., le...........................






Mention Manuscrite :






"Bon pour caution personnelle et solidaire à





concurrence de





(...Somme en lettres...)"






Cachet, timbre fiscal





et signature

ANNEXE N° 4 (B)

NOM DU PROJET

CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN
GARANTIE D'UNE AVANCE FORFAITAIRE DE DEMARRAGE

EN-TETE DE LA BANQUE

La caution doit être émise par une Banque ou un Etablissement Financier local agréé par le MINISTERE CHARGE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES DE COTE D'IVOIRE.

Nous soussignés (...raison sociale de la banque ou de l'établissement financier...) (...capital...) (...siège social...) (...date et numéro de la décision d'agrément...).

Représentés par Mrs. (...Noms, Prénoms, Fonctions...)

Autorisés à signer et à prendre des engagements en son nom,

Préalablement à l'acte de caution qui va suivre, rappelons que l'ENTREPRISE (...Raison Sociale...) (...Adresse...) a conclu le (...Date d'approbation du marché...) avec (...l'Autorité Contractante...) un marché relatif à NOM DU PROJET

Il est également rappelé au titre de l'article n° 15.3 du C.C.A.P. du marché enregistré sous le numéro D.M.P./...., que l'ENTREPRISE (...raison sociale...), peut obtenir une avance forfaitaire égale à quinze pour cent (15 %) du montant du marché, soit (...somme en lettres......somme en chiffres..) qui doit être intégralement garantie par une caution personnelle et solidaire.

Ceci exposé, nous (...raison sociale de la banque ou de l'établissement financier...), nous portons par la présente, caution personnelle et solidaire de l'ENTREPRISE (...raison sociale...) auprès de l'Autorité Contractante.

Nous nous engageons, avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du Code Civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (...somme en lettres...) sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable, d'une démarche judiciaire ou administrative quelconque, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus.

Il est expressément convenu et accepté que (...la Banque, l'Etablissement Financier ...Raison sociale...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestations pour quelque motif que ce soit.

A chaque remboursement de l'avance forfaitaire par l'ENTREPRISE, l'ADMINISTRATION effectuera une main-levée qui diminuera d'autant le montant de l'engagement au titre de la présente caution.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :






Fait à ............................., le...........................






Mention Manuscrite :






Bon pour caution personnelle et solidaire à





concurrence de (...Somme en lettres...)






Cachet, timbre fiscal et signature

ANNEXE N° 5

NOM PROJET
CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE
EN REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT DEFINITIF

EN-TETE DE LA BANQUE

La caution doit être émise par une Banque ou un Etablissement Financier local agréé par le MINISTERE CHARGE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES DE COTE D'IVOIRE.

Nous soussignés (...Raison sociale de la Banque ou de l'Etablissement Financier...) (...Capital...) (...Siège social...) (...date et numéro de la décision d'agrément...)

Représentés par MM. (...Noms, Prénoms, Fonctions...)

Autorisés à signer et à prendre des engagements en son nom,

Préalablement à l'acte de caution qui va suivre, rappelons que l'ENTREPRISE (...Raison Sociale...) (...Adresse...) a conclu le (...Date d'approbation du marché...) avec (...Autorité Contractante...) un marché relatif à NOM DU PROJET

Il est également rappelé au titre de l'article n° 16 du C.C.A.P. du marché enregistré sous le numéro D.M.P........., que l'ENTREPRISE (...raison sociale...), en remplacement du cautionnement définitif, doit remettre une caution personnelle et solidaire égale à trois pour cent (3 %) du montant du marché, soit (...somme en lettres......somme en chiffres...).

Ceci exposé, nous (...raison sociale de la Banque ou de l'Etablissement Financier...), nous portons par la présente, caution personnelle et solidaire de l'ENTREPRISE (...raison sociale...) auprès de l'Autorité Contractante.

Nous nous engageons, avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivants du Code Civil, à verser immédiatement à l'ADMINISTRATION, à sa première demande, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit (...somme en lettres...), sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable, d'une démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus.

Il est expressément convenu et accepté que (...la Banque, l'Etablissement Financier......Raison sociale...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestations pour quelque motif que ce soit.

La présente caution s'étend également à la garantie de recouvrement des sommes dont l'ENTREPRISE serait reconnue débitrice par l'ADMINISTRATION, au titre du marché.

Il est convenu que, sur demande écrite de l'ENTREPRISE, la présente caution sera libérée par l'ADMINISTRATION dans un délai de soixante (60) jours suivant la réception définitive des travaux, pour autant que l'Entreprise (...raison sociale...) ait rempli ses obligations.

Pour ce qui concerne l'exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d'Ivoire à l'adresse suivante :







(....adresse....).






Fait à ............................., le...........................






Mention Manuscrite :






Bon pour caution personnelle et solidaire à





concurrence de





(...somme en lettres...)






Cachet, timbre fiscal et signature

ANNEXE N° 6 - ANNEXE A LA SOUMISSION

NOM DU PROJET

POURCENTAGE DE L'OFFRE QUE LE SOUMISSIONNAIRE
DESIRE CONVERTIR ET TRANSFERER

Pourcentage convertible et transférable : ..........

Monnaie du pays d'origine : ..............

Compte bancaire :

.numéro : ..............

.code guichet : ..............

.clé rib : ..............

.ouvert au nom de : ..............

.dans les livres de : .....(nom et adresse de la Banque).............

NOTA
:
Si le pourcentage de son offre , qu'il désire convertir dans la monnaie de son pays d'origine, est supérieur ou égal à quarante pour cent (40%), le SOUMISSIONNAIRE doit justifier conformément à l'article 14 du Réglement Particulier d'Appel d'Offres, ce pourcentage.






Fait à ............................., le...........................






(Signature du SOUMISSIONNAIRE)

ANNEXE N° 7

NOM DU PROJET

REFERENCES D'ETUDES SIMILAIRES DEJA REALISEES
PAR LE SOUMISSIONNAIRE

ANNEXE 8

NOM DU PROJET

ATTESTATION BANCAIRE

(à rediger sur papier à entête de la Banque)

NOTA : ATTESTATION DATANT DE MOINS DE 3 MOIS

Je soussigné (nom, prénom du Directeur de l'organisme bancaire)

Directeur de la (dénomination et adresse de l'organisme bancaire)

atteste que nous sommes en excellente relation depuis plusieurs années avec l'Entreprise :

Cette Entreprise, dirigée par équipe serieuse et responsable, a toujours respecté ses engagements envers notre Société et bénéficie de notre entière confiance sur le plan financier.

Les moyens financiers de cette Entreprise lui permettent d'assurer le financement des investissements et du fonds de roulement à son activité en rapport avec son objet et capital social.

En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.





Fait à ................., le ............. 





Signature et cachet

ANNEXE 9

NOM PROJET

POUVOIRS DU SOUMISSIONNAIRE

(à remplir par le candidat)





Fait à ................., le ............. 





Signature et cachet

ANNEXE 10 
NOM DU PROJET

FINANCEMENT

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE

Union - Discipline - Travail

---

MINISTERE 

---

LIBELLE DE LA MISSION

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

( C.C.A.P.)

PIECE N° 2
ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE
4

ARTICLE 2 - CONNAISSANCE DES LIEUX ET DES CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL
5

ARTICLE 3 - PIECES CONSTITUVES DU MARCHE
5

3.1 - PIECES PARTICULIERES
5

3.2 - PIECES GENERALES
5

3.3 - ORDRE DE PRIORITE
5

ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES EMPLOYES
5

4.1 - L'AUTORITE CONTRACTANTE
6

4.2 - LE TITULAIRE DU MARCHE
6

4.3 - LE MAITRE D'OEUVRE
6

4.4 - L'INGENIEUR
6

ARTICLE 5 - PRESTATIONS ET OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU MARCHE
6

ARTICLE 6 - DOCUMENTS FOURNIS PAR L'AUTORITE CONTRACTANTE
7

ARTICLE 7 - APPROBATION EN COURS ET A L'ISSUE DE L'ETUDE
7

ARTICLE 8 - LANGUE FRANCAISE - SYSTEME METRIQUE - MONNAIE
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ENTRE,

L'ETAT DE COTE D'IVOIRE,

Représenté par …………………………, désigné dans le présent marché sous le vocable:






"L'AUTORITE CONTRACTANTE",






D'UNE PART,

ET

Le …………………………………………………………………………………….

Siège social : ………………………………………….……………………………..
Registre du commerce : n° ………………………………………….……………….

Numéro de compte contribuable : …………………………………………………...
Forme juridique : …………………………………………………………………….
Représenté par ……………………………………………………………………….

Agissant au nom et pour le compte de cette SOCIETE, désignée dans le présent marché sous le vocable :






"Le TITULAIRE DU MARCHE",






D'AUTRE PART.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE

Objet du contrat : __________________________________________________________

________________________________________________________________________

Financement : ____________________________________________________________

Cette mission concerne l'ensemble des opérations ci-dessous indiquées : 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
: ARTICLE 2 - CONNAISSANCE DES LIEUX ET DES CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL

Par le fait d'avoir participé aux négociations ou consultations, le TITULAIRE DU MARCHE est réputé parfaitement connaître toutes les circonstances, conditions et éléments du marché succeptibles d'avoir une influence sur la réalisation de l'étude ou sur les prix et, notamment :

-
la nature et la situation géographique de l'étude ;

-
les conditions générales d'exécution de l'étude, en particulier l'équipement nécessité par celle-ci ;

-
les conditions météorologiques ou climatiques ;

-
les conditions locales ;

-
les moyens de communication et de transport ;

-
les possibilités de fourniture en eau, en électricité, en carburant et ingrédients divers ;

-
la disponibilité de la main d'œuvre ;

· la législation et la réglementation notamment sociale, fiscale et douanière.

Toutes carences, erreurs ou omissions du TITULAIRE DU MARCHE quant à la connaissance des lieux et des conditions de travail engagent sa seule, totale et entière responsabilité.

ARTICLE 3 - PIECES CONSTITUVES DU MARCHE

Le présent marché comprend les pièces contractuelles suivantes:

3.1 - PIECES PARTICULIERES

Pièce n° 1
:
La SOUMISSION ;

Pièce n° 2
:
Le CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (C.C.A.P.) ;

Pièce n° 3
:
Les TERMES DE REFERENCES DE L'ETUDE ;

Pièce n° 4
:
La NOTE METHODOLOGIQUE ;

Pièce n° 5
:
La liste des experts intervenants et leurs 

Références ;

Pièce n° 6
:
Le Chronogramme ;

Pièce n° 7
:
La DéCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE ;

Pièce n° 8
:
Le Détail QUANTITATIF estimatif.

3.2 - PIECES GENERALES

Décret n° 2009-259 du 06 août 2009 portant Code des Marchés Publics.

3.3 - ORDRE DE PRIORITE

En cas de discordance entre les pièces contractuelles et constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

En cas de discordance entre les pièces portant le même rang ou entre les dispositions d'une même pièce, les dispositions les plus restrictives pour le TITULAIRE DU MARCHE l'emporteront.

ARTICLE 4 - DEFINITION DES TERMES EMPLOYES

Les précisions suivantes sont apportées aux termes rencontrés dans le présent marché:

4.1 - L'AUTORITE CONTRACTANTE

Le terme "AUTORITE CONTRACTANTE" désigne le MAITRE D'OUVRAGE en l'occurence le _____________________________________________________________

 4.2 - LE TITULAIRE DU MARCHE

Le terme "TITULAIRE DU MARCHE" désigne le signataire du présent marché ou son Représentant, dûment accrédité.

 4.3 - LE MAITRE D'OEUVRE

Le terme "MAITRE D'OEUVRE" désigne ____________________________________ représenté(e) par le ________________________________________________________.
4.4 - L'INGENIEUR
Le terme "INGENIEUR" désigne le représentant dûment accrédité par le MAITRE D'OEUVRE pour la vérification et l'approbation des résultats de la mission.
L'INGENIEUR assurera au nom du MAITRE D'OEUVRE les responsabilités du contrôle technique, administratif et financier de la mission.
Il sera chargé à cet effet :

· de la vérification de toutes les études et des schémas s'y rapportant dressés par le TITULAIRE DU MARCHE ;

· du contrôle permanent de la mission en conformité avec les obligations du marché ;

· de l'établissement des attachements contradictoires, des décomptes tels que donnés dans l'article 15.4 du CCAP ;

· de la rédaction et la notification des ordres de service et de toute note écrite au TITULAIRE DU MARCHE nécessaire à la bonne exécution de la mission.

ARTICLE 5 - PRESTATIONS ET OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU MARCHE

Le TITULAIRE DU MARCHE a pour mission de procéder à l'étude telle que définie dans le présent Cahier des Clauses et Conditions Particulières et des Termes de référence.
Le TITULAIRE DU MARCHE sera responsable, vis à-vis de l'AUTORITE CONTRACTANTE, du MAITRE D'OEUVRE ou de l'INGENIEUR de la bonne exécution de l'étude.

Le TITULAIRE DU MARCHE s'engage à utiliser, pour la réalisation de la mission, du personnel qualifié et de compétence adaptée à la mission à réaliser.

Tout remplacement d'Expert doit être justifié pour des raisons exceptionnelles et ne modifiera en aucun cas le délai de réalisation de l'étude.

Le TITULAIRE DU MARCHE s'engage à :

· assurer la coordination de la mission ;

· apporter à ses collaborateurs affectés à la réalisation de la mission, son appui administratif et son soutien technique, et fournir des services consultatifs ;

· considérer comme confidentiels tous les renseignements recueillis au cours de la mission, ainsi que tous les documents rédigés par ses collaborateurs, documents qui sont et resteront propriétés de l'AUTORITE CONTRACTANTE ou du MAITRE D'ŒUVRE ;

· verser directement à ses collaborateurs le montant de leurs rémunérations et s'acquitter des charges sociales, impôts et toutes charges afférentes à ces rémunérations ;

· assurer le logement, la nourriture et toutes dépenses logistiques.

 ARTICLE 6 - DOCUMENTS FOURNIS PAR L'AUTORITE CONTRACTANTE

L'AUTORITE CONTRACTANTE ou le MAITRE D'OEUVRE prendra toutes dispositions pour fournir au TITULAIRE DU MARCHE les documents disponibles et utiles à la réalisation de l'étude et pour faciliter la recherche et l'acquisition de tous documents relevant des Services Administratifs Ivoiriens.

Ces documents ne sont donnés qu'à titre indicatif et n'engagent en aucune manière la responsabilité de l'AUTORITE CONTRACTANTE, du MAITRE D'OEUVRE ou de l'INGENIEUR.

Le TITULAIRE DU MARCHE a l'obligation de vérifier, sous sa responsabilité, que les documents fournis par l'AUTORITE CONTRACTANTE ou le MAITRE D'OEUVRE, ne contiennent pas d'erreurs, omissions ou contradictions qui sont normalement décelables par un homme de l'art.

 ARTICLE 7 - APPROBATION EN COURS ET A L'ISSUE DE LA MISSION

Le MAITRE D'OEUVRE notifiera par écrit au TITULAIRE DU MARCHE ses observations éventuelles sur les dossiers qui lui seront présentés en minute, ainsi que son approbation sur les différents rapports provisoires et du rapport final.

L'approbation des différents rapports de la mission ne diminue pas les obligations du TITULAIRE DU MARCHE, qui demeure personnellement responsable de l'exécution de la totalité de la mission.

 ARTICLE 8 - LANGUE FRANCAISE - SYSTEME METRIQUE – MONNAIE

Toutes les pièces écrites, les plans et les notices remises à ou par le TITULAIRE DU MARCHE à quelque titre que ce soit en application du marché, sont établis exclusivement:

· en langue française ;

· en utilisant le système métrique.

Le prix global et forfaitaire et les montants sont exprimés en monnaie ivoirienne (Francs CFA).

ARTICLE 9 - DROIT ET LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE

Pour tous les actes pris pour l'exécution du marché, seul le droit de la République de Côte d'Ivoire est applicable.

Le TITULAIRE DU MARCHE est soumis aux obligations résultant des lois et règlements ivoiriens applicables à ses activités en Côte d'Ivoire.

Le TITULAIRE DU MARCHE garantira l'AUTORITE CONTRACTANTE, le MAITRE D'OEUVRE et l'INGENIEUR contre toute pénalité ou poursuite résultant d'une infraction à ces lois ou règlements.

 ARTICLE 10 - DELAI ET FORME DES NOTIFICATIONS - ORDRES DE SERVICE

10.1 - DELAI ET FORME DES NOTIFICATIONS

Un délai imparti au titre du marché par le MAITRE D'OEUVRE, s'entend à compter du jour où s'est produit le fait déclenchant ce délai.

Lorsque le délai est fixé en jours, il s'entend en jours de calendrier et il expire à la fin du dernier jour de la durée prévue.

Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième à quantième. S'il n'existe pas de quantième correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci expire à la fin du dernier jour de ce mois.

Lorsque le dernier jour d'un délai est un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui suit.

Lorsque, en exécution des stipulations du marché, un document doit être remis, dans un délai fixé, par le TITULAIRE DU MARCHE au MAITRE D'OEUVRE ou à son REPRESENTANT, ou réciproquement, ou encore lorsque la remise d'un document doit faire courir un délai, le document doit être remis au destinataire contre récépissé ou émargement.

La date du récépissé ou de l'émargement est retenue comme date de remise de ce document.

 10.2 - ORDRES DE SERVICE

Les ordres de service sont écrits ; ils sont signés par le MAITRE D'OEUVRE, datés et numérotés. Ils sont immédiatemment exécutoires.

Ils sont notifiés en deux (2 ) exemplaires au TITULAIRE DU MARCHE. Celui-ci renvoie aussitôt au MAITRE D'OEUVRE l'un des deux exemplaires, après l'avoir signé et y avoir porté la date à laquelle il l'a reçu.

Lorsque le TITULAIRE DU MARCHE estime que les prescriptions d'un ordre de service appelle des réserves de sa part, il doit, sous peine de forclusion, les présenter et les expliciter de façon détaillée par écrit au MAITRE D'OEUVRE dans un délai de dix ( 10 ) jours.

Le TITULAIRE DU MARCHE se conforme strictement aux ordres de service qui lui sont notifiés, qu'ils aient ou non fait l'objet de réserves de sa part.

Les ordres de service relatifs aux parties de la mission sous-traitées sont adressés au TITULAIRE DU MARCHE qui a seul, contractuellement, qualité de les recevoir.

ARTICLE 11 - AUTORISATION DE SOUS-TRAITER

Le TITULAIRE DU MARCHE n'est pas autorisé à sous-traiter, par contrat de louage ou d'industrie au sens de l'article 1779 du Code Civil, la réalisation de certaines parties de la mission. La sous-traitance est interdite dans le cadre du présent marché.

ARTICLE 12 - MONTANT DU MARCHE – PRIX

12.1 - MONTANT DU MARCHE

Le montant global, forfaitaire, ferme et non révisable, du marché s'élève à la somme de:

· 
montant hors T.P.S 
:
___________
· 
T.P.S. au taux de 20 % 
:
___________
· 
montant T.T.C. 
:
___________

En lettres :  _______________________________________, Toutes Taxes Comprises.

12.2 – PRIX

Le prix global et forfaitaire comprend toutes les dépenses, sans exception, du TITULAIRE DU MARCHE, en vue de réaliser la totalité de l'étude objet du présent marché.

Le prix global et forfaitaire est réputé avoir été établi en considérant qu'aucune prestation n'est à fournir par l'AUTORITE CONTRACTANTE, à l'exception de celles définies à l'article 7 du présent C.C.A.P.
Le prix global et forfaitaire comprend notamment et de façon générale:

· la rémunération du personnel (étranger et local, sur le terrain et au siège) ;

· les indemnités de subsistance (indemnité journalière, indemnité de logement) ;

les frais de transport (au plan international et national, pour la mise en route et la cessation d’activités) ;
· les services et le matériel (véhicules, matériel de bureau, mobilier et fournitures diverses) ;

· la reproduction de documents, et les enquêtes. Ces coûts doivent se décomposer en coûts étrangers et en coûts locaux ;

· l’assujettissement à l’impôt et le coût des assurances.

· les droits de timbre et d'enregistrement en application de la loi des finances n° 91 270 du 29 Avril 1991,

Le prix global et forfaitaire comprend également toutes les sujétions et contraintes résultant de l'application des dispositions administratives, techniques et financières prévues dans les pièces contractuelles. Le prix tient compte des aléas et sujétions de toutes natures affectant la mission objet du présent appel offres, dont le soumissionnaire est réputé parfaitement connaître la nature et les difficultés.

En cas de sous-traitance, les prix du marché sont réputés couvrir tous les frais d'entreprise générale, notamment ceux de coordination et de contrôle par le soumissionnaire de ses sous-traitants, ainsi que les conséquences de leurs défaillances éventuelles.
12.3 - DU CARACTERE DEFINITIF DES PRIX

Le TITULAIRE DU MARCHE ne peut, sous aucun prétexte, revenir sur le prix global et forfaitaire du marché qui a été consenti par lui. Il ne sera pas fait application de formule de révision, ni de formule d'actualisation.

ARTICLE 13 - RESPONSABILITE ET ASSURANCES

Le TITULAIRE DU MARCHE s'engage à souscrire toutes assurances nécessaires pour garantir les Experts contre les risques "voyages, accident du travail, invalidité, capital décès, rapatriement sanitaire".

Le TITULAIRE DU MARCHE sera seul responsable et devra garantir l'AUTORITE CONTRACTANTE, le MAITRE D'OEUVRE et l'INGENIEUR contre toute réclamation émanant de tiers, suite à des dégâts matériels et/ou immatériels que l'on prétend être survenus par suite ou à cause de la réalisation de la mission par le TITULAIRE DU MARCHE.

Le TITULAIRE DU MARCHE garantira l'AUTORITE CONTRACTANTE, le MAITRE D'OEUVRE et l'INGENIEUR contre tout recours que son personnel pourrait exercer contre l'AUTORITE CONTRACTANTE, le MAITRE D'OEUVRE et l'INGENIEUR en Côte d'Ivoire ou dans leur pays d'origine.

ARTICLE 14 - DELAI DE REALISATION - PENALITES POUR RETARD

Le délai maximal de réalisation de l'étude est de _____________, à compter de l'ordre de commencer la mission jusqu'à son approbation définitive.

Toute prolongation du délai de réalisation de la mission ne peut résulter que d'un cas de force majeure reconnue par le MAITRE D'OEUVRE ou d'une modification importante de l'étude demandée par le MAITRE D'OEUVRE, ou d'un dépassement des délais impartis au MAITRE D'OEUVRE pour la remise de documents complémentaires nécessaires à l'achèvement de la mission ou pour faire connaître ses observations à la réception des différentes parties de la mission. Dans ce cas le TITULAIRE DU MARCHE ne peut prétendre à aucune indemnité.

En cas de retard incombant au TITULAIRE DU MARCHE, dans l'achèvement de la mission, il sera fait application des pénalités qui prendront effet dans l'intégralité de leur montant et sans mise en demeure préalable.

Le montant des pénalités est fixé à un millième ( 1/1 000 ème) du montant du marché, exprimé en Franc CFA, par jour calendaire de retard.

Le montant des pénalités sera retenu sur les sommes dues au TITULAIRE DU MARCHE. Le montant des pénalités est plafonné au montant du marché augmenté des avenants éventuels. Il ne sera pas attribué de prime pour avance.

ARTICLE 15 - BASE DE REGLEMENT - MANDATEMENT – NANTISSEMENT

Aucun réglement d'acompte ou d'avance ne pourra intervenir avant la constitution du cautionnement définitif.

15.1 - ETABLISSEMENT DES DECOMPTES PROVISOIRES

A la remise de chaque rapport, l'INGENIEUR établit un décompte provisoire dont copie pourra être remise au TITULAIRE DU MARCHE sur sa demande.

Ce décompte provisoire prend en compte les sommes dues au TITULAIRE DU MARCHE au titre du marché depuis son début d'exécution.

Il comprend notamment:

· l'avance forfaitaire de démarrage et la part de son remboursement, si le TITULAIRE DU MARCHE en fait la demande ;

· le montant de la mission réalisée par le TITULAIRE DU MARCHE, obtenu à partir des quantités réellement exécutées dans les conditions du marché et des montants, tels qu'ils figurent en pièce n° 7 et 8 ;

· le montant des pénalités et retenues.

Le montant de l'acompte à régler au TITULAIRE DU MARCHE sera déterminé par la différence entre le montant du décompte provisoire concerné et le montant du décompte provisoire précédent.

15.2 - ETABLISSEMENT DU DECOMPTE DEFINITIF

A la fin de la mission et après approbation du rapport final, l'INGENIEUR établit un décompte définitif.

Le décompte définitif ne lie le MAITRE D'OEUVRE qu'après avoir été approuvé par lui même.

Le TITULAIRE DU MARCHE sera invité, par ordre de service dûment notifié, à prendre connaissance du décompte définitif et à signer celui-ci pour acceptation. Il peut demander communication des pièces justificatives et en faire prendre copie ainsi que du décompte définitif.

En cas de refus de signature, il sera dressé procès-verbal de la présentation du décompte et des circonstances du refus qui l'ont accompagné.

L'acceptation du décompte définitif par le TITULAIRE DU MARCHE lie celui-ci définitivement tant sur les montants que sur les quantités.

Si le TITULAIRE DU MARCHE ne défère pas à l'ordre de service visé au présent article, ou refuse d'accepter le décompte définitif qui lui est présenté, ou signe celui-ci en faisant des réserves, il doit par écrit, exposer en détail les motifs de ces réserves, et préciser au MAITRE D'OEUVRE le montant de ses éventuelles réclamations avant l'expiration d'un délai de vingt ( 20 ) jours à partir de la date de notification de l'ordre de service précité.

Il est expressement stipulé que le TITULAIRE DU MARCHE n'est plus admis à élever de réclamations au sujet du décompte définitif dont il a été invité à prendre connaissance, après expiration du délai de vingt ( 20 ) jours précité. Passé ce délai, le décompte définitif est sensé être accepté par lui, quand bien même il ne l'aurait signé qu'avec des réserves dont les motifs ne seraient pas spécifiés comme il est dit au paragraphe précédent.

Le paiement du solde doit intervenir dans le délai de quatre-vingt-dix ( 90 ) jours qui court de la date d'acceptation du décompte définitif par le TITULAIRE DU MARCHE ou de la date d'expiration du délai de vingt ( 20 ) jours précité.

15.3 - AVANCE FORFAITAIRE

Une avance forfaitaire peut être versée au TITULAIRE DU MARCHE, à condition qu'il en fasse expressément la demande.

Elle devra être garantie à cent pour cent ( 100 % ) par une caution personnelle et solidaire fournie par une Banque ou un Etablissement Financier agréé(e) en Côte d'Ivoire et figurant à ce titre sur la liste pouvant être consultée à la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest.

Cette avance est fixée à ________ pour cent (_____ % ) du montant du marché, effectuée en un seul versement dans un délai de soixante ( 60 ) jours à compter de la date de notification de l'ordre invitant le TITULAIRE DU MARCHE à commencer l'étude ou de la date de constitution de la dernière des deux cautions (cautionnement définitif et caution d'avance de démarrage), si celle-ci est postérieure à cette notification.

Les remboursements s'effectueront d'une manière échelonnée et régulière, dès le premier décompte, par une retenue de _______ pour cent (__%) du montant de la mission et devront être complètement effectués au plus tard à l'expiration du délai contractuel de réalisation de l'étude.

A chaque remboursement de l'avance par le TITULAIRE DU MARCHE, le MAITRE D'OEUVRE effectuera une main levée qui diminuera d'autant le montant de l'engagement au titre de la présente caution.

15.4 - TERME DES REGLEMENTS

Le MAITRE  D'OEUVRE  réglera  au choix du  TITULAIRE DU MARCHE de la manière suivante :

	Paiement


	Terme du Règlement
	Sans avance

de démarrage
	Avec avance de démarrage

	Avec avance de démarrage


	Voir article 18 ci-après
	
	15 %

	1er Paiement


	A la remise du rapport provisoire
	30%
	25%

	2eme Paiement


	A l’approbation du rapport provisoire


	40%
	35%

	Solde


	A l’approbation du rapport final


	30%
	25%


15.5 - APPLICATION DE LA TAXE SUR PRESTATION DE SERVICE
Les montants des acomptes et de l'acompte pour solde sont calculés en appliquant les taux de T.P.S. selon la réglementation en vigueur lors de l'établissement des pièces de mandatement. Ces montants sont eventuellement rectifiés en vue de l'établissement de l'acompte pour solde en appliquant les taux de T.P.S. en vigueur lors des encaissements correspondants. Les montants des T.P.S. correspondants seront réglés au TITULAIRE DU MARCHE au moyen de chèques spéciaux émis par le Trésor Public au profit du Receveur des contributions indirectes.

15.6 – MANDATEMENTS

Il sera procédé aux paiements conformément aux règles comptables en vigueur en Côte d'Ivoire. Les paiements seront effectués par:

· :

· .

· .
ouvert au nom de _______________________ dans les livres de la ____________

· l'AGENT COMPTABLE CENTRAL des dépenses publiques, pour la T.P.S., par chèques spéciaux au profit du Receveur des contributions indirectes.

ARTICLE 16 - CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Le TITULAIRE DU MARCHE est tenu de fournir un cautionnement définitif en garantie de la bonne exécution de ses engagements contractuels et du recouvrement des sommes dont il serait reconnu débiteur au titre du marché, notamment des pénalités de retard éventuelles.

Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3 %) du montant du marché.
Le TITULAIRE DU MARCHE doit le constituer dans les vingt (20) jours qui suivent la date de notification de l'approbation du marché d'étude.

Le cautionnement définitif pourra être remplacé par une caution personnelle et solidaire fournie par une BANQUE ou un ETABLISSEMENT FINANCIER agréé(e) en Côte d'Ivoire et figurant à ce titre sur la liste pouvant être consultée à la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest.

L'absence de constitution du cautionnement ou, s'il y a lieu, de sa reconstitution, fait obstacle au paiement des sommes dues au TITULAIRE DU MARCHE, y compris celui de l'acompte, sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 20 ci-dessous.

En cas de prélèvement sur le cautionnement, pour quelque motif que ce soit, le TITULAIRE DU MARCHE doit aussitôt le reconstituer.

Le cautionnement reste affecté à la garantie des engagements contractés par le TITULAIRE DU MARCHE jusqu à l'approbation définitive de l'étude.

Le cautionnement définitif est restitué, ou la caution qui le remplace est libérée, pour autant que le TITULAIRE DU MARCHE ait rempli ses obligations, à la suite d'une mainlevée délivrée par le MAITRE D'OEUVRE dans le délai de soixante (60) jours suivant l'approbation définitive de l'étude.
ARTICLE 17 - DROITS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

Le TITULAIRE DU MARCHE sera tenu d'accomplir les formalités d'enregistrement auxquelles est soumis le présent marché, et d'acquitter les frais y afférents.

ARTICLE 18 – NANTISSEMENT

En vue du nantissement éventuel et par délégation de l'AUTORITE CONTRACTANTE, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, le MAITRE D'OEUVRE délivre, sans frais, au TITULAIRE DU MARCHE, sur sa demande, une copie certifiée conforme de l'original du marché, revêtue de la mention hors texte "Exemplaire unique délivré en vue du nantissement".

En vue du nantissement, il est précisé que :

1.  Le Service chargé de la liquidation des sommes dues en application du présent marché est le _______________________________________________________

__________________________________________________________________

2.  Le Comptable chargé des paiements est le Caissier Général de la CAISSE AUTONOME D'AMORTISSEMENT de la COTE D'IVOIRE pour la part hors T.P.S. et l'Agent Comptable Central des dépenses publiques pour les droits et taxes.

3.  La Personne chargée de fournir au TITULAIRE DU MARCHE ainsi qu'aux bénéficiaires des nantissements ou subrogations les renseignements et attestations prévus par la législation et la réglementation en vigueur est : _______________

__________________________________________________________________

ARTICLE 19 - FORCE MAJEURE

Un événement n'est constitutif de la FORCE MAJEURE que s'il est imprévisible, irrésistible, indépendant de la volonté du TITULAIRE DU MARCHE et s'il met le TITULAIRE DU MARCHE dans l'impossibilité absolue de remplir ses engagements.

Les événements extérieurs au territoire de la République de Côte d'Ivoire, autres que les événements naturels et indépendants du fait de l'homme, ne sont pas succeptibles de constituer un cas de force majeure.

Aucune des parties n'aura failli à ses obligations contractuelles dans la mesure où leur exécution aura été retardée ou empêchée par un cas de force majeure.

Dans l'éventualité où le TITULAIRE DU MARCHE invoque l'existence de la FORCE MAJEURE, il doit en aviser par écrit le MAITRE D'OEUVRE dans les dix ( 10 ) jours suivant l'événement ayant provoqué sa demande. Le MAITRE D'OEUVRE dispose d'un délai de trente ( 30 ) jours à compter de cet avis pour répondre.

Si l'existence de la FORCE MAJEURE est reconnue par le MAITRE D'OEUVRE, le TITULAIRE DU MARCHE dispose, sous peine de forclusion, d'un délai de trente ( 30 ) jours à compter de cette décision, pour présenter une demande d'indemnisation accompagnée de toutes les justifications correspondantes.

L'indemnité accordée au TITULAIRE DU MARCHE ne peut, en aucun cas, excéder le préjudice subi qui lui est reconnu par le MAITRE D'OEUVRE.

Par ailleurs, il ne sera alloué aucune indemnité au TITULAIRE DU MARCHE en cas de dégâts, perte totale ou partielle de son matériel résultant de la FORCE MAJEURE. Tout litige sur l'existence de la FORCE MAJEURE sera réglé conformément aux dispositions de l'article 20 du présent document.

ARTICLE 20 - RESILIATION ET AJOURNEMENT

20.1 - CAS DE RESILIATION

Le marché pourra être résilié par arrêté du Ministre chargé de l'Economie et des Finances, soit:

· à l'initiative de l'AUTORITE CONTRACTANTE ;

· sur demande de l'AUTORITE CONTRACTANTE en cas de faute du TITULAIRE DU MARCHE ;

· en cas de survenance d'un événement affectant la capacité juridique du TITULAIRE DU MARCHE.

Le marché pourra être également résilié à la demande du TITULAIRE DU MARCHE en cas de carence de l'AUTORITE CONTRACTANTE rendant son exécution impossible.

20.2 – AJOURNEMENT

L'AUTORITE CONTRACTANTE peut ordonner l'ajournement de la mission objet du marché, avant son achèvement, par une décision d'ajournement, notamment en cas de retard dans la réalisation de la mission, en cas d'absence de crédits lui incombant et nécessaire à l'exécution ou pour toute autre raison qui lui est propre.

20.3 - AJOURNEMENTS DE PLUS DE SIX MOIS

Lorsque l'AUTORITE CONTRACTANTE ordonne l'ajournement de l'exécution du marché pour une durée de plus de six ( 6 ) mois, le TITULAIRE DU MARCHE a droit à la résiliation du marché. Il en est de même en cas d'ajournements successifs dont la durée cumulée dépasse six ( 6 ) mois.

20.4 – INDEMNITES

En cas de résiliation ou d'ajournement conformément aux alinéas 20.1, 20.2 et 20.3 ci-dessus, sauf lorsque la décision de l'AUTORITE CONTRACTANTE a pour cause un manquement du TITULAIRE DU MARCHE à ses obligations, ce dernier a droit à une indemnité pour le préjudice qu'il subit.

L'indemnité pour préjudice subi à laquelle a droit le TITULAIRE DU MARCHE en cas d'ajournement inférieur à six (6) mois ne peut excéder le montant des dépenses occasionnées par cet ajournement, telles qu'elles résultent des justificatifs produits par le TITULAIRE DU MARCHE.

En cas de résiliation du marché, le TITULAIRE DU MARCHE peut, en complément du remboursement sur justificatif des dépenses occasionnées par un éventuel ajournement préalable, comme indiqué au paragraphe précédent, demander le versement d'une indemnité qui ne peut, en aucun cas, être supérieure à la perte de bénéfice du TITULAIRE DU MARCHE, dont le marché est résilié, telle que cette perte résulte des pièces comptables justificatives.

20.5 - OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU MARCHE EN CAS DE RESILIATION OU D'AJOURNEMENT

Dès réception de la notification de résiliation ou d'ajournement, le TITULAIRE DU MARCHE doit :

· arrêter ou suspendre toute étude à la date indiquée par la notification ;

· résilier ou suspendre tout contrat, tout sous-traité, toute commande de matériels et de fournitures, à la seule exception de ce qui est nécessaire pour poursuivre l'étude jusqu'à la date de résiliation ou d'ajournement ;

· prendre toutes mesures conservatoires nécessaires dans la limite et dans les conditions prescrites par l'AUTORITE CONTRACTANTE.

20.6 - INCAPACITE CIVILE - LIQUIDATION JUDICIAIRE OU FAILLITE DU TITULAIRE

La résiliation du marché est prononcée de plein droit en cas :

1. de liquidation judiciaire, si le TITULAIRE DU MARCHE n'est pas autorisé par le tribunal à continuer son exploitation;

2. de faillite du TITULAIRE DU MARCHE, sauf si l'AUTORITE CONTRACTANTE accepte les offres éventuellement faites par la masse des créanciers pour la continuation de l'étude.

Lorsque la résiliation est prononcée dans les cas indiqués au présent article, aucune indemnité n'est due au TITULAIRE DU MARCHE ou à ses ayants-droit.

ARTICLE 21 - MESURES COERCITIVES - REGLEMENT DES DIFFERENDS ET DES LITIGES

21.1 - MESURES COERCITIVES

Les mesures coercitives propres au marché et leurs modalités d'application sont définies ci-après.

21.2 - MISE EN DEMEURE

Lorsque le TITULAIRE DU MARCHE ne se conforme pas, soit aux stipulations du marché, soit aux ordres de service qui lui sont donnés en vue de l'exécution du marché, l'AUTORITE CONTRACTANTE le met en demeure, par notification écrite, d'y satisfaire dans un délai déterminé qui n'est pas inférieur à dix ( 10 ) jours à compter de la date de notification de la mise en demeure.

L'application des dispositions de l'alinéa précédent ne fait pas obstacle à l'application de pénalités de retard.

21.3 – RESILIATION

Si le TITULAIRE DU MARCHE n'obtempère pas à la mise en demeure, l'AUTORITE CONTRACTANTE pourra demander la résiliation du marché aux torts, frais et risques du TITULAIRE DU MARCHE.

La décision de l'AUTORITE CONTRACTANTE sera notifiée par écrit au TITULAIRE DU MARCHE défaillant.

21.4 - REGLEMENT DES DIFFERENDS ET DES LITIGES

21.4.1 - RECOURS AMIABLE PREALABLE

21.4.1.1 - INTERVENTION DU REPRESENTANT DU MAITRE D'ŒUVRE

Si, dans le cours de la mission, un différend ou litige survient entre l'INGENIEUR et le TITULAIRE DU MARCHE relatif à l'application ou l'exécution des clauses du présent marché, celui-ci soumet, sous peine d'irrecevabilité absolue, dans un délai de soixante (60) jours qui suit le différend ou litige, à peine de forclusion, un mémoire où il indique de façon détaillée, l'objet et les motifs du différend ou litige et éventuellement le montant de ses réclamations, ainsi que toutes les pièces justificatives indispensables à l'instruction du dossier.

L'INGENIEUR devra faire connaître sa décision dans un délai maximal de trente ( 30 ) jours.

21.4.1.2 - INTERVENTION DU MAITRE D'ŒUVRE

En cas de contestation de la réponse de l'INGENIEUR, le TITULAIRE DU MARCHE doit, sous peine d'irrecevabilité absolue, dans un délai de soixante ( 60 ) jours à compter de la réponse de l'INGENIEUR, faire parvenir au MAITRE D'OEUVRE, à peine de forclusion, son mémoire de réclamation excluant toute demande nouvelle et destiné à être transmis à l'AUTORITE CONTRACTANTE pour décision.

Cette décision doit intervenir dans un délai de trente ( 30 ) jours, à dater de la remise du dossier au MAITRE D'OEUVRE.

21.4.1.3 - ABSENCE DE REPONSE

L'absence de réponse de la part du MAITRE D'OEUVRE ou de l'AUTORITE CONTRACTANTE dans les délais prescrits aux alinéas 21.4.1.1 et 21.4.1.2 ci-dessus vaut, pour chaque étape de la procédure amiable, rejet des réclamations présentées par le TITULAIRE DU MARCHE.

21.4.2 - RECOURS CONTENTIEUX

Si les tentatives de règlement amiable, visées à l'alinéa 21.4.1 ci-dessus, n'ont pu aboutir et si la décision de l'AUTORITE CONTRACTANTE n'est pas admise par le TITULAIRE DU MARCHE, celui-ci peut, sous peine d'irrecevabilité absolue, saisir la Juridiction Ivoirienne compétente dans un délai de soixante ( 60 ) jours à compter de la décision de l'AUTORITE CONTRACTANTE, à peine de forclusion.

Dans ce cas, le TITULAIRE DU MARCHE n'est admis à porter devant cette Juridiction que les chefs de réclamation énoncés dans le mémoire soumis à l'INGENIEUR, au MAITRE D'OEUVRE et à l'AUTORITE CONTRACTANTE.

Passé ce délai de forclusion de soixante ( 60 ) jours, le TITULAIRE DU MARCHE est réputé avoir accepté la décision de l'AUTORITE CONTRACTANTE et sa réclamation devient, de fait, irrecevable.

ARTICLE 22 - PUBLICITE ET PROPRIETE INTELLECTUELLE DE L'ETUDE

Le TITULAIRE DU MARCHE s'engage, pour lui et ses agents, à ne pas communiquer à des tiers et à ne pas publier les dossiers et rapports établis pour la mission objet du présent marché.

Le TITULAIRE DU MARCHE se reconnait tenu au secret professionnel et à l'obligation de discrétion pour lui et ses agents, pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions, dont il aura connaissance au cours de l'exécution du présent marché. Il s'interdit notamment toute communication écrite ou verbale sur ces sujets et toute remise de documents à des tiers sans l'accord préalable de l'AUTORITE CONTRACTANTE.

ARTICLE 23 - ADRESSES ET COMMUNICATIONS

L'adresse de l'AUTORITE CONTRACTANTE est la suivante:
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

L'adresse du MAITRE D'OEUVRE est la suivante:
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

L'adresse du TITULAIRE DU MARCHE est la suivante:
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

ARTICLE 24 - ENTREE EN VIGUEUR

Le présent marché ne sera valable qu'après notification par l'AUTORITE CONTRACTANTE de son approbation par le MINISTRE CHARGE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES.

Fait à ABIDJAN, le  .............................

"Lu et approuvé"



LE MINISTRE …………………………….

(mention manuscrite)

Le TITULAIRE DU MARCHE
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